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Message de la 
direction générale 

 
 

 

 

 
   Christian Gendron                  François Hénault 
   Maire                        Directeur général 
 
Vous allez constater à la page    que nous avons réussi à maintenir le gel 
de la taxe foncière pour une 14e année consécutive.  Cela est rendu 
possible grâce à de nouveaux revenus en lien avec plusieurs nouvelles 
constructions et rénovations dans notre municipalité et une gestion serrée 
des actifs.  

Par contre les services de la Sûreté du Québec et de la MRC apporte une 
variation de ± 1,1%. À cela s’ajoute les frais directs provenant de la 
Régie concernant les ordures, la récupération, bac brun et vidange de 
fosses septiques selon l’utilisateur.  Malheureusement ces services feront 
une différence à la hausse, selon le cas. 

En cette période de fin d’année et du début des réjouissances familiales, 
les employés et les membres du Conseil municipal vous souhaitent un très 
Joyeux temps des Fêtes et une année 2023 à la hauteur de vos attentes.  
Soyez prudents dans vos déplacements. 

 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Roger Marceau :  décembre 
Marie-Claude Samuel :  janvier 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

DU 22 DÉCEMBRE 

AU 6 JANVIER 
 

GARAGE MUNICIPAL FERMÉ 

LES  26-27-28 DÉCEMBRE 

ET 

2-3-4 JANVIER 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE DÉCEMBRE       
 

          

                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

À COMPTER DE JANVIER 2023, 

LA COLLECTE DES ORDURES 

DU MERCREDI SERA 

DORÉNAVANT LE MARDI ET 

CE À TOUTES LES DEUX 

SEMAINES PENDANT TOUTE 

L’ANNÉE. 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 16 janvier à 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 5 décembre 
 
 Approbation des comptes du mois de novembre au 

montant de 382 549.80$. 
 

 Adoption du règlement no 466 portant sur le retrait du 
territoire de la compétence de la cour municipale de la 
ville de Trois-Rivières. 

 
 Adoption du règlement no 467 relatif à l’adhésion de la 

municipalité à la cour municipale de la MRC de 
Mékinac. 

 
 Adoption du projet de règlement no 468 concernant la 

circulation des VTT sur les chemins municipaux. 
 

 Acceptation des dépenses AIRRL pour la réfection du 
rang Pointe-Trudel. 

 
 Acceptation des dépenses relatives aux travaux 

d’amélioration à la voirie locale. 
 
 Autoriser le DG à faire une demande d’aide financière 

du fonds de la sécurité routière pour prolonger le trottoir 
sur la rue de l’Église. 

 

 Audit comptable 2023 par Groupe RDL Victoriaville au 
coût de 18 750.00 plus taxes. 

 

 Embauche de 2 cadets pompiers pour le Service 
incendie, soit Priscille Brouillette et Félix Despins. 

 

 Embauche d’Alexandre Proulx comme pompier. 
 

 Don au CAB des Riverains de 400$. 
 

 Appui au comité concernant l’évènement « Journée 
internationale du bien-être ».         

 
 Mandat au DG pour aller en appel d’offres pour le 

remplacement du petit tracteur-souffleur. 
 

 Mandat à Hugo Massicotte afin de discuter avec les 
employés des travaux publics concernant les besoins en 
équipements.  

 
 Mandat au maire et au DG pour signer l’entente avec le 

MTQ concernant le ponceau du rang Riv.-à-la-Lime. 
 

 Adhésion au regroupement d’achat d’abat poussière 
avec l’UMQ. 

 

 Nomination du DG à titre de responsable de la 
protection des renseignements personnels dans le cadre 
de la loi modernisant des dispositions législatives. 
 

 Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires. 
 
 

Séance extraordinaire du 12 décembre 19 h 00 
 

 Embauche de Catherine Pintal comme directrice 
adjointe en comptabilité. 
 

 Acceptation de l’entente pour le règlement avec 
Maskimo au montant de 18 000$ plus taxes. 

 
Séance extraordinaire du 12 décembre 19 h 30 

 
 Adoption des prévisions budgétaires 2023 et du plan 

triennal d’immobilisation 2023-2024-2025. 
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Accessible tous  

les jours de 8 h 00 à 22 h 00 

quand les conditions  

climatiques le permettront. 

 

           

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’hiver, les livres sont 

désormais à l’entrée du bureau 

municipal. Il y a un très bon choix.  



                      Affaires municipales           5 

AVIS PUBLIC 
DE PROMULGATION 

 

RÈGLEMENT NO 467-07-11-22 

Relatif à l’adhésion de la municipalité à la cour municipale commune de la municipalité régional de 
comté de Mékinac 

Est par les présentes donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 
que : 

Lors de la séance régulière du conseil de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan tenue le 5 décembre 2022 au 
Bureau municipal, le règlement suivant a été adopté : 

Règlement numéro 467-07-11-22 sur l’adhésion de la municipalité à la cour municipale commune de la municipalité 
régionale de comté de Mékinac. 
 

Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
 

Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 7 décembre 2022. 

François Hénault, directeur général et trésorier 

AVIS PUBLIC 
DE PROMULGATION 

 

RÈGLEMENT NO 466-07-11-22 

Relatif au retrait de la municipalité de la compétence de la cour municipale commune de la ville de Trois-
Rivières 

Est par les présentes donné par le soussigné, secrétaire-trésorier de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan 
que : 

Lors de la séance régulière du conseil de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Batiscan tenue le 5 décembre 2022 au 
Bureau municipal, le règlement suivant a été adopté : 

Règlement numéro 466-07-11-22 sur le retrait de la municipalité de la compétence de la cour municipale commune de la 
ville de Trois-Rivières. 
 

Le règlement est déposé au bureau du soussigné où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures 
d’ouverture. 
 

Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 7 décembre 2022. 

François Hénault, directeur général et trésorier 
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REVENUS 2022 Variation 2023 Variation

Taxes            1 653 180.00  $           1 948 460.00  $ 

Paiements tenants en lieu de taxes                90 622.00  $              102 023.00  $ 

Services rendus                60 250.00  $                83 200.00  $ 

Impositions des droits                22 500.00  $                55 000.00  $ 

Amendes, pénalités et autres revenus                12 000.00  $                12 500.00  $ 

Intérêts                16 000.00  $                47 000.00  $ 

Transferts           1 189 442.00  $              908 778.00  $ 

Total des revenus          3 043 994.00  $          3 156 961.00  $ 3.71%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Administration générale              498 125.00  $              635 195.00  $ 

Sécurité publique              200 499.00  $              212 410.00  $ 

Transport              444 352.00  $              469 826.00  $ 

Hygiène du milieu              332 227.00  $              480 720.00  $ 

Santé et Bien-être                  6 000.00  $                  7 000.00  $ 

Aménagement, urbanisme et développement                55 398.00  $                54 898.00  $ 

Loisirs et culture              128 258.00  $              136 233.00  $ 

Frais de financement              126 187.00  $              163 862.00  $ 

Total des dépenses de fonctionnement           1 791 046.00  $           2 160 144.00  $ 

SURPLUS DE L’EXERCICE           1 252 948.00  $              996 817.00  $ 

CONCILIATION À DES FINS BUDGÉTAIRES

FINANCEMENT

Remboursement de la dette à long terme              792 300.00  $              514 200.00  $ 

Total du financement              792 300.00  $              514 200.00  $ 

AFFECTATIONS

Activités d’investissement              460 648.00  $              482 617.00  $ 

Surplus accumulé non affecté                              -    $                              -    $ 

Surplus accumulé affecté                              -    $                              -    $ 

Total des affectations              460 648.00  $              482 617.00  $ 

TOTAL CONCILIATION À DES FINS

BUDGÉTAIRES
          1 252 948.00  $              996 817.00  $ 

SURPLUS DE L’EXERCICE À DES FINS

BUDGÉTAIRES 
                             -    $                              -    $ 

ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES POUR L'EXERCICE FINANCIER 2023
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Prévisions de la taxe foncière par 100,00$

d’évaluation:
2022 2023

°Générale                     0.6045  $                     0.6045  $ 0.00%

° Sûreté du Québec                     0.0832  $                     0.0847  $ 1.80%

° MRC des Chenaux                     0.0905  $                     0.0951  $ 5.08%

° Service des incendies et premiers répondants                     0.0515  $                     0.0546  $ 6.02%

TOTAL :                     0.8297  $                     0.8389  $ 1.11%

PRÉVISION DES TARIFS PAR UNITÉ : 

Compteurs d’eau – taux de base 160,00$  160,00$ 0,00$

Compteurs d’eau – taux du m3 supplémentaire 

à 250 m3 0,85$  0,85$ 0,00$

Compteurs d’eau du m3 supplémentaire             

à 500 m3 1,10$  1,10$ 0,00$

Compteurs d’eau du m3 supplémentaire             

à 1 000 m3 1,50$  1,50$ 0,00$

Aqueduc - emprunt prolongement #233                     124.33  $                     125.32  $           0.99  $ 

Aqueduc - emprunt réservoir #399                        38.27  $                        48.43  $         10.16  $ 

Aqueduc - emprunt Bord de l’Eau #306, 321                          6.86  $                          4.52  $         (2.34) $ 

Aqueduc - emprunt St-Charles #385                          2.70  $                          2.65  $         (0.05) $ 

Aqueduc - emprunt câble #382                        15.20  $                        15.05  $         (0.15) $ 

Aqueduc - emprunt (travaux 2020) #426                          6.32  $ NOUVEAU                          6.37  $           0.05  $ 

Aqueduc - emprunt (rue du Ruisseau - Secteur)                              -    $                     507.21  $ NOUVEAU

Aqueduc - emprunt (travaux 2021) #440                              -    $                        40.74  $ NOUVEAU

Aqueduc – St-Luc-de-Vincennes  *NOTE 1                  1 359.00  $                  1 622.38  $ 

Aqueduc – Batiscan – taux de base                     290.00  $                     290.00  $ 0,00$

Aqueduc – Batiscan – taux du m3 

supplémentaire à 300 m3                          1.05  $                          1.05  $ 0,00$

Aqueduc – Batiscan – taux du m3 

supplémentaire à 1 000 m3                           1.50  $                          1.50  $ 0,00$

Eaux usées - entretien                     187.88  $                     198.61  $         10.73  $ 

Eaux usées - emprunt-traitement # 306,321                        67.43  $                        44.16  $       (23.27) $ 

Eaux usées - emprunt-collecte #306, 321                     287.58  $                     191.37  $       (96.21) $ 

Eaux usées - emprunt St-Charles #385                        94.62  $                        94.28  $         (0.34) $ 

Eaux usées - emprunt (travaux 2020) #426                          8.98  $ NOUVEAU                          9.14  $           0.16  $ 

Déchets                     160.00  $                     315.16  $       155.16  $ 

Vidange des fosses septiques – 880 gallons et

moins – fosses standards *NOTE 2
                    105.00  $                     165.00  $         60.00  $ 

NOTE 1

NOTE 2

PRÉVISION DE LA TAXATION 2023

 Montant réel de la facture de St-Luc de l'année précédente 

 Pour les systèmes avec technologie, montant réel du fournisseurs 
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2023-2024-2025 
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Les ténèbres de la nuit 
/Michaël Connelly 
 
 
 
    Femme fleuve 
    /Anaïs Barbeau Lavalette 

 
 
 
 

Une de moins 
Le 19e Noël        /Chrystine Brouillet 
/James Patterson 
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REPAS DE NOËL      
 
Je vous reviendrai au prochain Genevièvois concernant le succès de notre dîner de Noël qui a eu lieu 
le dimanche 18 décembre 2022.  Actuellement 80 personnes seront présentes.  Merci à l’avance pour 
ce magnifique rassemblement à l’occasion de Noël et du Nouvel An. 
 
ANNIVERSAIRES  
Des membres ont souligné leur anniversaire en Novembre :  
 
Lise Charrette, Alice Brouillette, Marie-Jeanne Beauchamp, Paul-Émile Massicotte, Yves Magny 
et René Quessy  
 
BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 
 
 
50 ANS DE FONDATION 
 
Nous commençons à préparer notre 50e anniversaire de fondation qui aura lieu le 13 décembre 2023.  Si vous avez des idées 
de financement ou vous désirez contribuer à notre fête, nous acceptons toutes les idées et vous êtes les bienvenus afin de nous 
prêter main forte à cette belle journée d’anniversaire.  Nous vous ferons un suivi régulièrement. 
 
SORTIE EN JUIN 2023 
 
Notez à votre agenda la date du mardi 6 juin, une sortie au Musée Boréalis.  Le départ en autobus se fera à 9h00 de la salle 
Municipale, visite au Musée Boréalis et par la suite dîner au restaurant Normandin, pour un retour vers 14h30 au Local de la 
Fadoq.  Le prix vous sera annoncé dans la chronique de Janvier 2023.   
 
 
RENOUVELLEMENT DE VOS CARTES DE MEMBRE 
 
Bonjour à tous, il ne faut pas oublier que les renouvellements vont bon train et que le renouvellement pour 2 ans au coût de 
40$ est très populaire.  Si vous désirez ce choix, n’hésitez pas à en parler à la présidente lorsque celle-ci communiquera avec 
vous au moment du renouvellement.  Merci de votre bonne collaboration. 
 
 
Bienvenue au nouveau membre :   
Lucille Mongrain 
 
 
Au plaisir de se rencontrer.  
Normande Cossette, présidente  
418-362-2007 
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L’artiste sera en spectacle à la salle Denis Dupont le 17 mars prochain dès 20 h.  Les billets sont en vente dès 
maintenant sur le site Le point de vente au coût de 35,00$ par personne, taxes incluses. 

 

 

  

L’artiste sera en spectacle à la salle Denis-Dupont 
le 3 février prochain dès 20 h. Les billets sont en 
vente dès maintenant sur le site Le point de vente 
au coût de 30,00 $ par personne, taxes incluses. 
 
Cet événement a lieu dans le cadre de l’entente de 
développement culturel avec le ministère de la 
Culture et des Communications.  
 
À propos du spectacle de Pelch 
 
La voix de Pelch est impressionnante, et ne laisse 
personne indifférent. Un ton unique soutenu par 
une puissance qui invite les deux parties dans cet 
endroit vulnérable où nous risquons tout pour 
l’amour, pour certains sommets et parfois, la 
perte. Le titre Yellow Shirt a capturé cette 
aspiration lors de sa sortie plus tôt cette année, 
accumulant déjà plus d’un million de streams.  
 
Simple et obsédante, la chanson a été inspirée par 
la perte – mais surtout la vie, d’un ami proche. 
Abasourdi, le cœur brisé, Pelch a canalisé ces 
sentiments qui ont instantanément touché une 
corde sensible et introspective auprès des milliers 
de fans qu’il n’a jamais encore eu l’occasion de 
rencontrer et qui ont saisi le message à cœur. 
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À notre fidèle clientèle, 
 
Après 15 ans de plaisir à vous servir l’heure de la retraite est maintenant arrivée. 
 
Nous tenons à vous remercier pour l’encouragement que vous nous avez apporté 
durant ces belles années. 
 

C’est avec une certaine tristesse que nous devons vous quitter, mais soyez assuré que Jessica et Daniel sont 
des entrepreneurs dynamiques qui sauront assurés une bonne continuité du commerce.  Nous vous invitons 
tous à venir les encourager, car l’achat local , c’est important. 
 
     Guylaine et Roger       
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Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                                 
  
 
  Âge d’Or     Bain libre  Cercle des Fermières 19 h 00 
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